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Questions préjudicielles 

1) L’article 130 TFUE doit-il être interprété en ce sens qu’une 
disposition de droit national qui impose à la banque [cen
trale] de cet État membre de suspendre le versement des 
13ème et 14ème mois aux travailleurs retraités de cette 
banque est contraire aux dispositions de l’article 130, dans 
la mesure où elle implique une ingérence du gouvernement 
(à savoir, de l’administration centrale) dans les compétences 
de la banque [centrale] en ce qui concerne sa politique en 
matière de ressources humaines, en violation du principe 
d’autonomie et d’indépendance des banques centrales? 

2) L’article 123 TFUE doit-il être interprété en ce sens qu’une 
disposition de droit national, qui impose de remettre à un 
organisme de l’administration indirecte de l’État, placé sous 
le contrôle et la tutelle du ministre des Finances et dont les 
recettes et les dépenses sont inscrites au budget de l’État, le 
montant des primes dont le versement a été suspendu est 
contraire à l’article 123, dans la mesure où elle enfreint le 
principe de l’interdiction du financement des États par les 
banques centrales? 

3) Le fait que la suspension du versement des 13ème et 14ème 
mois ne concerne que les travailleurs retraités et pas les 

travailleurs en activité, viole-t-il le principe d’égalité, au 
sens de l’interdiction des discriminations, visé aux articles 
20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne ( 1 )? 

( 1 ) JO 2000, C 364, p. 1 
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Questions préjudicielles 

1) a) Si, lors de sa délivrance, un brevet ne contient pas une 
revendication mentionnant expressément deux principes 
actifs en composition, mais qu’il pourrait être modifié de 
façon à contenir une telle revendication, ce brevet pour
rait-il, que cette modification intervienne ou non, être 
invoqué en tant que «brevet de base en vigueur» pour un 
produit comprenant ces principes en composition, 
conformément à l’article 3, sous a), du règlement (CE) 
n o 469/2009 ( 1 ) (ci-après le «règlement»)?
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b) Un brevet qui a été modifié après sa délivrance et (i) 
avant la délivrance du certificat complémentaire de 
protection (ci-après le «CCP») et/ou (ii) après la déli
vrance de ce dernier, peut-il être invoqué en tant que 
«brevet de base en vigueur» aux fins de remplir la condi
tion visée à l’article 3, sous a), du règlement? 

c) Lorsqu’un demandeur demande un CCP pour un produit 
constitué des principes actifs A et B dans des circons
tances dans lesquelles, 

i) après la date de la demande du CCP, mais avant la 
délivrance du CCP, le brevet de base en vigueur, qui 
est un brevet européen (du Royaume-Uni) (ci-après 
le «brevet») est modifié de façon à contenir une 
revendication mentionnant expressément A et B; 

et 

ii) la modification est réputée, selon le droit national, 
avoir toujours eu effet dès la date de la délivrance du 
brevet; 

le demandeur du CCP peut-il invoquer le brevet dans sa 
forme modifiée aux fins de remplir la condition de l’ar
ticle 3, sous a)? 

2) Aux fins de déterminer si les conditions de l’article 3 sont 
établies à la date de la demande de CCP pour un produit 
constitué de la composition des principes actifs A et B, 
lorsque (i) le brevet de base en vigueur contient une reven
dication d’un produit comprenant le principe actif A, ainsi 
qu’une revendication supplémentaire d’un produit compre
nant la composition des principes actifs A et B et (ii) qu’il y 
a déjà un CCP pour un produit comprenant le principe actif 
A (ci-après le «produit X»), est-il nécessaire d’examiner si la 
composition des principes actifs A et B est une invention 
distincte et séparée de celle du principe actif A isolé? 

3) Lorsque le brevet de base en vigueur «protège» conformé
ment à l’article 3, sous a): 

a) un produit comprenant le principe actif A (ci-après le 
«produit X»); et 

b) un produit comprenant une composition du principe 
actif A et du principe actif B (ci-après le «produit Y») 

et lorsque: 

c) une autorisation de mise du produit X sur le marché en 
tant que médicament a été accordée; 

d) qu’un CCP portant sur le produit X a été accordé; et 

e) qu’une autorisation distincte de mise du produit Y sur le 
marché en tant que médicament a été ultérieurement 
accordée, 

le règlement, en particulier en ses articles 3, sous c) et d), 
et/ou 13, paragraphe 1, s’oppose-t-il à la délivrance d’un 
CCP portant sur le produit Y au titulaire du brevet? Ou 

bien, si un CCP peut être accordé pour le produit Y, sa 
durée doit-elle être évaluée par rapport à la délivrance de 
l’autorisation portant sur le produit X ou par rapport à 
l’autorisation portant sur le produit Y? 

4) Si la question 1(a) appelle une réponse négative, la question 
1(b)(i), une réponse affirmative et la question 1(b)(ii), une 
réponse négative, alors, dans des circonstances où: 

i) conformément à l’article 7, paragraphe 1, [du] règle
ment, une demande de CCP pour un produit est 
déposée dans les six mois à compter de la date de 
délivrance d’une autorisation de mise sur le marché du 
produit en tant que médicament, en cours de validité, 
conformément à la directive 2001/83/CE ( 2 ) ou à la 
directive 2001/82/CE ( 3 ); 

ii) après le dépôt de la demande de CCP, le service compé
tent de la propriété industrielle soulève une objection 
potentielle à la délivrance du CCP en vertu de l’article 
3, sous a), du règlement; 

iii) à la suite de l’objection potentielle précitée du service 
compétent de la propriété industrielle et en vue de la 
rencontrer, une demande de modification du brevet de 
base en vigueur invoqué par le demandeur de CCP est 
effectuée et est accordée; 

iv) à la suite de la modification du brevet de base en 
vigueur, ledit brevet modifié respecte l’article 3, sous a); 

le règlement [ ] interdit-il au service compétent de la 
propriété intellectuelle d’appliquer les dispositions nationales 
de procédure pour autoriser (a) la suspension de la demande 
de CCP en vue de permettre au demandeur de CCP de 
solliciter la modification du brevet de base et (b) le recom
mencement de ladite demande à une date ultérieure, lorsque 
la modification aura été accordée, ledit recommencement 
intervenant 

— plus de six mois à compter de la date de délivrance 
d’une autorisation de mise sur le marché du produit 
en tant que médicament, en cours de validité, mais 

— dans un délai de six mois à compter de la date d’octroi 
de la demande de modification du brevet de base en 
vigueur? 

( 1 ) Règlement (CE) n o 469/2009 du Parlement européen et du Conseil, 
du 6 mai 2009, concernant le certificat complémentaire de protec
tion pour les médicaments, JO L 152, p. 1. 

( 2 ) Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
6 novembre 2001, instituant un code communautaire relatif aux 
médicaments à usage humain, JO L 311, p. 67. 

( 3 ) Directive 2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
6 novembre 2001, instituant un code communautaire relatif aux 
médicaments vétérinaires, JO L 311, p. 1.
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